


18 RUE CLEMENT ADER
Société civile immobilière  

au capital de 1 000 euros
Siège social : 1 avenue de Flandre
59700 MARCQ EN BAROEUL

898 729 694 RCS LILLE METROPOLE
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

DU 20 DECEMBRE 2023

L'an 2023,
Le 20 décembre,
A 17 heures,

Les associés de la société 18 RUE CLEMENT ADER, société civile  immobilière au capital de 
1 000 euros, divisé en 1 000 parts de 1 euro chacune, se sont réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire, au siège social, sur convocation de la gérance.

Sont présents :

La Société HOR, représentée par son président, Monsieur Robin OLYNIK, titulaire de 999 parts 
sociales en pleine propriété
La Société OR INVESTISSEMENTS, représentée par son président, Monsieur Robin OLYNIK, 
titulaire de 1 part sociale en pleine propriété

seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts sociales composant le 
capital de la Société.

Dès lors, l'Assemblée peut valablement délibérer et prendre ses décisions à la majorité requise.

Conformément à l'article R. 221-3 du Code de commerce, le présent procès-verbal est signé au moyen 
d’une signature électronique qui respecte les exigences relatives à une signature électronique avancée 
prévues par l'article 26 du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 
juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions 
électroniques au sein du marché intérieur.

L'Assemblée est présidée par Monsieur Robin OLYNIK, gérant associé.

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant :

- Mise à jour des statuts suite à apport de parts sociales,
- Questions diverses,
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée :

- le contrat d’apport,
- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée,
- les statuts.



Puis, le Président déclare la discussion ouverte.

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes :

PREMIERE RESOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du contrat d’apport portant sur les 999 parts 
sociales détenues par Monsieur Robin OLYNIK au profit de la SAS HOR, Société par actions 
simplifiée au capital de 420 000 euros, ayant son siège social 1 avenue de Flandre 59700 MARCQ EN 
BAROEUL, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de LILLE METROPOLE sous le 
numéro 982 633 141, décide de modifier ainsi qu’il suit l’article 7 des statuts :

Article 7 – Capital social – Parts sociales

Le capital est fixé à la somme de mille (1 000) euros, divisé en mille (1 000) parts sociales de un (1) 
euro chacune, numérotées de 1 à 1 000 inclus, intégralement souscrites et attribuées aux associés en 
proportion de leurs droits, à savoir :

- A la société HOR, ................................................................................................999 parts
Numérotées de 1 à 999

- A la société OR INVESTISSEMENTS, ...................................................................1 part
Numérotée 1 000

Total égal au nombre de parts composant le capital social ............................................1 000 parts

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

SECONDE RESOLUTION

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 
levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par le gérant 
et les associés.

Pour la société HOR Pour la société OR INVESTISSEMENTS
Robin OLYNIK Robin OLYNIK














































































